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PARTIE 1 : RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

1 Objet de l’enquête publique 

L’enquête publique sollicitée par le Président du Syndicat intercommunal d’aménagement, de 
rivières et du cycle de l’eau (SIARCE) s’inscrit dans le cadre de la procédure d’approbation du 
zonage d’assainissement de cinq communes de la Moyenne Vallée de l’Essonne (MVE), le 
lancement de cette procédure ayant été décidée par délibération du Bureau Syndical du 1er 
juillet 2021.  

Le SIARCE exerce en effet la compétence assainissement depuis le 1er mai 2014 sur les cinq 
communes de Boigneville, Buno-Bonnevaux, Gironville-sur-Essonne, Maisse et Prunay-sur-
Essonne. Il est également gestionnaire des réseaux d’eaux pluviales des communes de 
Gironville-sur-Essonne et Maisse depuis le 1er janvier 2016. 

En conséquence, l’enquête publique porte sur la délimitation des zonages d’assainissement 
des eaux usées des cinq communes citées plus haut et des eaux pluviales pour deux d’entre 
elles (Gironville-sur-Essonne et Maisse). Les zonages ont été définis après élaboration d’un 
schéma directeur d’assainissement ; ils proposent des secteurs bénéficiant de l’assainissement 
collectif et d’autres gérés en assainissement non collectif.  

Après ma désignation par le Tribunal administratif de Versailles en tant que commissaire 
enquêteur par décision n° E21000066/78 du 7 septembre 2021 (annexe n°1), l’arrêté du 
Président du SIARCE n° 286-21-53 du 13 octobre 2021 a officialisé l’enquête publique du 8 
novembre au 8 décembre 2021 et précisé ses modalités d’organisation (annexe n°2). 

Il est rappelé que l’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du 
public. Elle permet à ce dernier de formuler des observations auprès d’un tiers indépendant : le 
commissaire enquêteur.  

L’objectif visé par le SIARCE, après approbation du zonage d’assainissement, est de 
programmer et réaliser : 

- Des travaux de réhabilitation des collecteurs d’eaux usées ; 
- Des travaux d’extension du réseau ; 
- Des actions pour la maîtrise des eaux de ruissellement. 

 

2 Textes législatifs et réglementaires 
 

- Textes relatifs au zonage d’assainissement soumis à enquête : Articles L.2224-8 et suivants 
et R.2224-6 et suivants du Code général des collectivités territoriales. Notamment : 

o L’article L.2224-8 dispose que « les communes sont compétentes en matière 
d’assainissement des eaux usées » et que « dans ce cadre, elles établissent un 
schéma d’assainissement collectif comprenant un descriptif détaillé des ouvrages 
de collecte et de transport des eaux usées. Par ailleurs, « pour les immeubles non 
raccordés au réseau public de collecte, la commune assure le contrôle des 
installations d’assainissement non collectif » ; 

o L’article L.2224-10 précise que « les communes ou leurs établissements publics de 
coopération délimitent, après enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du Code de l’environnement : 
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▪ Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la 
collecte des eaux usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet 
ou la réutilisation de l’ensemble des eaux collectées, 

▪ Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont tenues 
d’assurer le contrôle de ces installations et, si elles le décident, le 
traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, 
l’entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 
d’assainissement non collectif, 

▪ Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de 
l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, 

▪ Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 
collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des 
eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au 
milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs 
d’assainissement » ;  

o L’article R.2224-8 précise que « l’enquête publique préalable à la délimitation des 
zones mentionnées à l’article L.2224-10 est conduite par le maire ou le président 
de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, dans les 
formes prévues par les articles R.123-1 à R.123-27 du Code de l’environnement » ; 

o L’article R.2224-9 rappelle que « le dossier soumis à l’enquête comprend un projet 
de délimitation des zones d’assainissement de la commune, faisant apparaître les 
agglomérations d’assainissement comprises dans le périmètre du zonage, ainsi 
qu’une notice justifiant le zonage envisagé ». 
 

- Textes relatifs à l’enquête publique : 
o Articles L.123-1, L.123-2 et R.123-1 du Code de l’environnement relatifs au champ 

d’application et à l’objet de l’enquête publique ; 
o Articles L.123-3 à L.123-19 et R.123-2 à R.123-27 du Code de l’environnement 

relatifs à la procédure et au déroulement de l’enquête publique. 
 

3 Composition du dossier soumis à l’enquête publique 

Le dossier d’enquête publique, préparé par le SIARCE, était constitué des documents suivants : 

- Les propositions de zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales pour 
les deux communes de Gironville-sur-Essonne et Maisse ;  

- Les propositions de zonage d’assainissement des eaux usées pour les trois communes de 
Boigneville, Buno-Bonnevaux et Prunay-sur-Essonne ; 

- Le schéma directeur d’assainissement (SDA) des eaux usées des cinq communes de la 
Moyenne Vallée de l’Essonne et des eaux pluviales pour les deux communes concernées : 

o Phase 1 : Etat des lieux et bilan des actions entreprises, 
o Phase 2 : Etudes hydrauliques, 
o Phase 3 : Investigations complémentaires et études de scénarii d’aménagement, 
o Phase 4 : Programmation pluriannuelle et élaboration du zonage ;  

- Les plans grand format (90 x 120cm) de zonage d’assainissement avec les réseaux publics 
des eaux usées de la commune et des eaux pluviales lorsque concernée ; 

- La demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une évaluation 
environnementale pour le zonage d’assainissement, demande adressée à la DRIEAT le 30 
juillet 2021 et reçue le 6 août 2021 ; 

- Les cinq décisions déléguées (n°MRAe IDF-2021-6561 à 6565 du 5 octobre 2021) de 
dispense d’évaluation environnementale des projets de zonage d’assainissement des cinq 
communes après examen par la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) ; 

- Sur demande à chacune des cinq mairies, le PLU de la commune concernée. 
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Ces différentes pièces du dossier d’enquête et un registre étaient tenus à la disposition du public 
dans les mairies des cinq communes et au SIARCE à Corbeil-Essonnes pendant toute la durée 
de l’enquête publique aux jours et horaires habituels d’ouverture au public.  

 

Les zonages d’assainissement présentés à cette enquête publique ont été réalisés sur la base 
du schéma directeur d’assainissement (SDA), lui-même élaboré selon 4 phases : 

- La phase 1, validée en février 2017, consistant en une description de l’environnement local, 
du contexte humain et du système d’assainissement. Les points les plus saillants sont les 
suivants : 

o La zone d’étude connaît globalement un léger déclin démographique depuis 2008 
(actuellement environ 4 700 habitants), 

o Il est cependant envisagé une augmentation de 1 200 habitants à l’horizon 2045 
soit 5 900 habitants, 

o La station d’épuration de Maisse, conforme aux arrêtés, peut faire face à cette 
augmentation d’habitants puisqu’elle est dimensionnée pour 6 000 EH (équivalent-
habitant) et que la population actuellement raccordée à la station est estimée à 
environ 2 500 EH,  

o Les réseaux d’assainissement représentent un linéaire de 40 km pour le réseau 
d’eaux usées des cinq communes et 10 km pour les réseaux d’eaux pluviales de 
Gironville-sur-Essonne et Maisse, 

o Des anomalies sont recensées avec une influence des pluies sur les réseaux 
d’assainissement des eaux usées.   

 

- La phase 2, validée en juillet 2017, consacrée aux études hydrauliques démontrant 
notamment que les principales intrusions d’eaux claires parasites permanentes sont 
observées sur les secteurs Maisse Centre, Maisse Est et Gironville-sur-Essonne Centre. 
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- La phase 3, validée en mai 2019, relative aux investigations complémentaires sur les 
réseaux et les sols conduisant à la préconisation de travaux sur le système 
d’assainissement collectif :  

o Les anomalies constatées sur les réseaux d’eaux usées ont été hiérarchisées en 
fonction de leur niveau de gravité vis-à-vis du critère d’infiltration. Sur les 4 niveaux 
retenus (N0 à N3), le niveau N3 le plus élevé correspond à une « situation 
intolérable quel que soit le contexte, nécessitant une action ». Il concerne 33 
tronçons répartis sur trois des cinq communes (aucun sur les communes de 
Boigneville et Prunay-sur-Essonne) : 1 sur Buno-Bonnevaux et 16 sur chacune des 
communes de Gironville-sur-Essonne et Maisse, 

o Les anomalies constatées sur les réseaux d’eaux pluviales concernent le fait que 
plusieurs tronçons d’eaux pluviales sur la commune de Gironville-sur-Essonne sont 
dans le domaine privé et nécessiteraient un passage dans le domaine public.  
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- La phase 4, validée en mai 2019, décrivant un programme pluriannuel (2018-2028) des 
travaux à mener, avec 3 niveaux de hiérarchisation (dont le niveau 1 urgent) et leur coût 
prévisionnel. Cette phase 4 propose en outre une extension de l’assainissement collectif 
des eaux usées au secteur 1 du hameau de Chantambre, actuellement en ANC, de la 
commune de Buno-Bonnevaux. 

 

 

Comportant environ 260 pages principales, 300 pages d’annexes et des dizaines de plans, ce 
schéma directeur d’assainissement élaboré entre 2016 et mai 2019 décrit également : 

- Les différents réseaux par secteur, les campagnes de débit et de pollution chimique ; 
- Les contrôles des bâtiments communaux ; 
- Les essais de perméabilité des sols afin de quantifier l’aptitude des sols superficiels à 

l’infiltration des eaux pluviales ; 
- Les essais fumigènes et les contrôles de conformité. 

 

Les zonages d’assainissement des eaux usées soumis à l’enquête publique ont été élaborés entre 
2019 et mai 2021. Ils décrivent notamment pour chaque commune : 

- La présentation générale de la commune, du milieu physique et des enjeux 
environnementaux ;  

- L’état des lieux en termes d’assainissement collectif et non collectif, de réseaux, de 
canalisations, de postes de relèvement/refoulement, de conditions de raccordement, de 
dimensionnement du parc ANC existant ; 

- Les orientations en matière de raccordement des riverains actuellement en assainissement 
non collectif et les travaux préconisés sur le réseau d’assainissement collectif des eaux 
usées. 

Concernant le zonage des eaux pluviales pour les deux communes de Gironville-sur-Essonne et 
Maisse, chacun des deux documents présente notamment la zone de maîtrise du ruissellement 
(pratiques agricoles) et la zone urbanisée où des mesures sont à prendre pour limiter 
l’imperméabilisation des sols (gestion à la parcelle, rejet EP autorisé sous conditions).  
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4 Organisation de l’enquête publique 

 
4.1 Contacts avec l’autorité organisatrice  

Madame Victoire HERBLOT, Ingénieur Eau et Assainissement à la Direction de 
l’Assainissement du SIARCE, m’a contacté une première fois le 22 septembre 2021 (en raison 
d’une distribution tardive du courrier, je n’avais pas encore reçu le courrier officiel du Tribunal 
administratif de Versailles de la décision me désignant commissaire enquêteur, courrier 
pourtant daté du 8 septembre 2021), afin de définir ensemble un jour de rendez-vous au 
SIARCE à Corbeil-Essonnes et de lister les documents dont j’aurais besoin avant notre 
rencontre. 

Madame HERBLOT m’a ainsi transmis par mail le jeudi 23 septembre 2021 un lien de 
téléchargement des fichiers demandés, à savoir : 

- Le schéma directeur d’assainissement (SDA) comportant les rapports phases 1 à 4, les 
notices de zonage et les cartes de zonage ; 

- La demande d’examen au cas par cas préalable à une évaluation environnementale, 
transmise à la DRIEAT le 30 juillet 2021 et reçue par cette dernière le 6 août 2021 ; 

- Un premier projet d’avis d’enquête publique ; 
- Le courrier de ma désignation en tant que commissaire enquêteur par le Tribunal 

Administratif de Versailles (que je n’avais pas encore reçu) ; 
- L’approbation du zonage d’assainissement par le Bureau Syndical du SIARCE. 

Nous nous sommes réunis le 28 septembre 2021 au Siège du SIARCE à Corbeil-Essonnes 
avec Madame Victoire HERBLOT et Madame Hourra BELASKRI, Directrice adjointe de 
l’Assainissement. 

Au cours de cette réunion préparatoire d’une heure et demie, nous avons discuté de 
l’organisation de l’enquête publique, notamment : 

- De la constitution du dossier d’enquête ; 
- De l’amélioration du projet d’avis d’enquête publique ; 
- De la version plus courte de l’avis d’enquête à publier dans les journaux, avec les dates de 

publication retenues ; 
- Des dates et lieux de mes permanences ; 
- De l’arrêté d’ouverture d’enquête en cours de rédaction par le Président du SIARCE ; 
- Des décisions de dispense d’évaluation environnementale des projets de zonage 

d’assainissement des cinq communes après examen au cas par cas par la Mission 
Régionale d’Autorité environnementale attendues avant le 6 octobre 2021, décisions 
conditionnant le lancement de l’enquête publique ; 

Par ailleurs, il m’a été remis une version papier des différents documents transmis par mail.    

En outre, nous avons programmé une réunion avec chacune des mairies afin : 

- Que je leur présente mes attentes pendant cette enquête publique ; 
- Que je prenne connaissance des lieux de mise à disposition du dossier d’enquête pour le 

public et de tenue des permanences ;  
- Que je puisse ouvrir et parapher les registres ;  
- Que chaque représentant des communes me fasse part des éventuels points durs 

susceptibles d’être rencontrés au cours de l’enquête ; 
- Que les plans de zonage soient analysés en séance avec le regard expert des maires et/ou 

adjoints. 
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4.2 Contacts avec chacune des mairies 
 

Comme signalées plus haut, des réunions de travail et d’échange d’informations, d’une durée 

d’environ 1h30 chacune, ont été tenues dans chacune des mairies avant le démarrage de 

l’enquête publique, en présence de Madame Victoire HERBLOT du SIARCE. 

- A Maisse le 3 novembre 2021 avec Monsieur Claude DUPERCHE, Maire. Les principaux 

points abordés sont résumés ci-après : 

o L’affichage a été réalisé et l’information sur l’enquête publique est relayée sur le 

site de la mairie (bandeau déroulant en page d’accueil), 

o L’information sur le panneau déroulant de la commune est prévue à compter du 4 

novembre 2021, 

o Le PLU de la commune, approuvé en 2013, est en cours de révision, 

o Les projets d’aménagement de pavillons ou de bâtiments en cours ou en prévision 

se situent à l’intérieur du zonage d’assainissement collectif des eaux usées de la 

commune et du zonage des eaux pluviales avec limitation de l’imperméabilisation 

(gestion à la parcelle et rejet d’eaux pluviales autorisé sous conditions),  

o Les principales zones en ANC concernent la société Fulchiron qui produit des 

sables siliceux à destination de l’industrie, notamment pour la verrerie, avec ses 

deux sites (au sud-est de la commune sur le domaine de la Comble et à l’est) ainsi 

que les exploitations agricoles,  

o Les bâtiments de l’usine Fulchiron chemin de la Comble mentionnés sur les plans 

de zonage ne sont pas à jour (modification de l’usine vers 2010), 

o Deux maisons proches du zonage d’assainissement collectif ne sont pas 

raccordées car elles sont situées en contrebas et nécessiteraient des pompes de 

relevage, 

o Une autre maison à l’est de la commune, rue les Creuseaux, est située un peu plus 

loin du zonage d’assainissement collectif et légèrement en contrebas. Pour qu’elle 

ne soit plus en ANC, il faudrait réaliser une traversée de la D837 (route de Milly) ce 

qui serait coûteux. Il est à signaler que le dispositif ANC de cette maison a été 

contrôlé et est conforme aux normes, 

o Les plans de zonage sont relativement anciens et réalisés d’après les relevés 

cadastraux de 2015. Ils ne sont donc pas le reflet de la situation actuelle. Par 

exemple, il manque rue de l’Isle Amet une maison construite en 2018, en 

assainissement collectif, qui est absente du plan de zonage alors qu’elle apparaît 

bien sur le plan cadastral en vigueur,  

o Une propriété située dans la forêt au sud-est de la commune, chemin de la 

Montagne Saint-Eloi, est également absente des plans de zonage. Il faudra qu’elle 

soit intégrée dans les documents officiels, 

o Les trois postes de relevage des eaux usées, situés au centre, à l’est et au sud de 

la zone d’assainissement collectif, n’apparaissent pas sur le plan de zonage 

d’assainissement des eaux usées,  

o Les deux plans de zonage des eaux usées et des eaux pluviales ne sont pas tout 

à fait à la même échelle. Le plan de zonage des eaux de pluie n’intègre donc pas 

une propriété à l’est de la commune et les vestiaires du stade au sud de la 

commune. L’échelle indiquée sur les plans est identique (échelle 1/7500), qu’elle 

concerne les plans au format A3 ou au format A0,  

o Il manquerait sur le plan de zonage des eaux pluviales une canalisation souterraine 

d’ouest en est reliant l’intersection de la rue de Mespuits et de la rue du Bon Puits 

à l’Essonne. Il en serait de même pour la canalisation souterraine rue de Mespuits 

qui aurait été prolongée à l’ouest, 

o Selon Le Maire de la commune de Maisse, le collecteur gravitaire des eaux 

pluviales le long de la Grande Rue et de l’avenue du Général de Gaulle devrait se 

rejeter dans le bras ouest de l’Essonne en aval du pont et non en amont.  
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- A Prunay-sur-Essonne le 3 novembre 2021 avec Monsieur Patrick PAGES, Maire et 

Monsieur Marc REMONDIN, 2ème Adjoint au Maire. Les principaux points abordés sont 

résumés ci-après : 

o L’affichage a été réalisé et l’information sur l’enquête publique est relayée en 

première page du site de la mairie, 

o Le PLU de la commune date de décembre 2018, 

o Les projets de pavillons en voie de construction ou de réhabilitation se situent à 

l’intérieur du zonage d’assainissement collectif des eaux usées de la commune,  

o Au nord-ouest de la zone d’assainissement collectif, la propriété en face du hangar, 

rue Bercher, est raccordée au réseau. Elle n’est donc pas en ANC, 

o Le Maire Monsieur PAGES nous indique qu’Il manque sur le plan d’assainissement 

des eaux usées, au sud-est de la zone d’assainissement collectif, une maison au 

11 bis rue de Courcelles qui devrait être la seule de la commune en ANC ; elle ne 

serait pas aux normes. L’autre habitation annoncée au 11 rue de Courcelles dans 

le document de proposition de zonage, mais non présente sur le plan de zonage, 

n’existe plus ; elle a été démolie vers 2016-2017 avec évacuation des remblais afin 

que les marais reprennent leurs droits,  

o Il manque également sur le plan deux ou trois pompes de refoulement, 

o Hors champ de l’enquête publique, Monsieur PAGES nous a signalé que sur les 

20 dernières années, il a été construit, avec les moyens modestes de la mairie, un 

réseau « naturel » (sans canalisation) de gestion des eaux pluviales, avec 

construction progressive de fossés, de noues et de mares avec des pompes de 

refoulement permettant en cas de besoin, de rejeter l’eau des mares dans les 

marais. Il considère qu’à présent ce réseau naturel constitué au fil des ans devrait 

être géré de façon professionnelle. Une étude avec le SIARCE est en cours. 

 

 

- A Boigneville le 3 novembre 2021 avec Monsieur Jean-Claude DAMPIERRE, 1er Adjoint au 

Maire et Madame Marie BRAULT, Secrétaire de mairie. Les principaux points abordés sont 

résumés ci-après : 

o L’affichage a été réalisé et l’information sur l’enquête publique est relayée sur le 

site de la mairie, 

o Le PLU de la commune a été approuvé en 2017, 

o Seule une partie du plan de la commune comportant les zones d’assainissement 

collectif figure dans le projet de zonage. Il a donc été donc décidé que Madame 

HERBLOT apporterait à la mairie, avant le démarrage de l’enquête publique, les 

plans des zones comportant des habitations en ANC, à savoir le hameau de 

Prinvaux au sud-ouest ainsi que les hameaux d’Argeville et de Touvaux au sud-

est. Ce plan intègrera également au sud-sud-est du bourg le site de l’Institut du 

Végétal Arvalis qui emploie environ 150 salariés, avec une montée ponctuelle 

jusqu’à 180-190 personnes avec les stagiaires, chiffres inférieurs aux 232 emplois 

annoncés dans le document de zonage d’assainissement. Ces plans ont bien été 

transmis à la commune avant le démarrage de l’enquête publique,     

o Le 1er adjoint au Maire, Monsieur DAMPIERRE, signale par ailleurs que le site 

d’Arvalis et une habitation située au nord-est de la commune au 32 bis rue Saint-

Val sont raccordés au réseau d’assainissement collectif et ne sont donc pas en 

ANC, 

o Une habitation au nord-est de la commune, route de Roijou, au lieu-dit les petits 

Près, n’apparaît pas sur le plan de zonage. Elle serait en ANC. La localisation a été 

confirmée le 26 novembre 2020 par le Maire, Monsieur Jean-Jacques 

BOUSSAINGAULT, qui était présent le jour de ma permanence à Boigneville, 

o Cependant, le parc ANC serait d’environ 54 comme inscrit dans le document.  
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- A Gironville-sur-Essonne le 5 novembre 2021 avec Monsieur Alain JOYEZ, Maire. Les 

principaux points abordés sont résumés ci-après : 

o L’affichage a été réalisé, 

o Le site internet de la commune intégrera les informations relatives à l’enquête 

publique avant son démarrage (fait en page d’accueil du site), 

o Le PLU de la commune date de 2017, 

o Concernant le zonage d’assainissement des eaux usées, le plan ne comporte que 

la partie est de la commune. Dans cette partie est, il manque deux maisons : l’une 

d’elle, située impasse de la mairie, ne figure pas sur le cadastre ; la seconde est 

ancienne et enregistrée sur le cadastre. Madame HERBLOT apportera, avant le 

démarrage de l’enquête publique, un plan supplémentaire comportant le lieu-dit de 

Gandevilliers (11 habitations) ainsi que les fermes de Vignay et de Danjouan, 

o Concernant le zonage des eaux pluviales, Monsieur JOYEZ signale qu’une portion 

de canalisation (collecteur gravitaire) ne figure pas sur le plan dans sa partie nord-

est. Ces travaux sont récents. Par ailleurs, Madame HERBLOT apportera à la 

mairie, avant le démarrage de l’enquête publique, un plan supplémentaire 

comportant les parties actuellement absentes du plan de zonage des eaux 

pluviales. 

 

 

- A Buno-Bonnevaux le 5 novembre 2021 avec Monsieur Bernardin COUDORO, Maire et 

Madame Marielle CERVO, Secrétaire de mairie. Les points abordés sont décrits ci-après : 

o L’affichage a été réalisé et l’information sur l’enquête publique est relayée sur le 

site de la mairie (en première page dans la rubrique actualités), 

o Le PLU, dont la dernière version date de 2007, est en cours de révision, 

o Le plan de zonage d’assainissement des eaux usées étant incomplet car ne 

comportant pas toute la partie sud-ouest de la commune en ANC, Madame 

HERBLOT apportera à la mairie, avant le démarrage de l’enquête publique, un plan 

faisant apparaître les habitations en ANC, 

o Au nord-ouest de la commune dans la zone de l’étang, le château, la maison du 

gardien, le corps de chasse et les écuries sont inhabités et en partie délabrés, 

o En dessous de cette dépendance, trois habitations apparaissent en ANC. Or au 

moins l’une d’entre-elles, celle du milieu, est raccordée au réseau d’assainissement 

collectif (vérifié par le Maire par téléphone avec le propriétaire le jour de notre 

entrevue), 

o Une habitation en périphérie du centre bourg est mentionnée, vraisemblablement 

à tort, en ANC sur le plan alors qu’elle jouxte la zone en assainissement collectif. 

o Le nombre d’habitations en ANC signalé dans le dossier étant élevé (71), le Maire, 

Monsieur COUDORO, souhaiterait que des travaux soient réalisés afin de 

raccorder progressivement les habitations du hameau de Chantambre située au 

sud-ouest de sa commune (le SDA phase 4 prévoit en 2024 le raccordement du 

secteur 1 de ce hameau). 

 

4.3 Analyse par le commissaire enquêteur du formalisme du dossier d’enquête 
publique  

 

➔ L’enquête publique est intervenue en aval d’un processus qui a été respecté.  

On peut notamment citer les étapes menées suivantes : 
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o Elaboration du schéma directeur d’assainissement relatif aux cinq communes 
concernées : 

▪ Pour la phase 1 - Etat des lieux et bilan des actions entreprises : indice en 
vigueur de février 2017, 

▪ Phase 2 - Etudes hydrauliques : indice de juillet 2017, 
▪ Phase 3 - investigations complémentaires et études des scénarii 

d’aménagement : indice en vigueur de mai 2019, 
▪ Phase 4 - Programmation pluriannuelle et élaboration du zonage : indice 

en vigueur de mai 2019 ; 
o Propositions de zonage d’assainissement des eaux usées, et des eaux pluviales 

lorsque concernées, pour chacune des cinq communes (indice en vigueur de juin 
2021) ; 

o Approbation par le Bureau Syndical du SIARCE lors de la séance du 1er juillet 2021 
de la mise en enquête publique des propositions de zonage d’assainissement ;  

o Sollicitation de la DRIEAT le 30 juillet 2021 (documents reçus le 6 août 2021) pour 
que la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) se prononce sur la 
nécessité ou non d’effectuer une évaluation environnementale des projets de 
zonage d’assainissement pour chacune des cinq communes ; 

o Décisions de la MRAE, parues le 5 octobre 2021, de dispense d’évaluation 
environnementale des projets de zonage d’assainissement des cinq 
communes (page de garde de chacune des décisions en annexe n°3) ; 

o Arrêté d’ouverture de l’enquête publique par le Président du SIARCE le 13 octobre 
2021. 

➔ Le dossier d’enquête publique a respecté l’article R.2224-9 du Code général des 
collectivités territoriales : 

Le contenu du dossier d’enquête comprenait en effet les pièces obligatoires, à savoir pour 
chaque commune un projet de délimitation des zones d’assainissement et une notice 
justificative du zonage envisagé. Ces deux pièces correspondaient dans le cas présent aux 
documents sur les propositions de zonage d’assainissement des eaux usées des cinq 
communes de la Moyenne Vallée de l’Essonne et des eaux pluviales pour les deux 
communes concernées.  

Le dossier d’enquête comportait en outre d’autres documents listés au paragraphe 3. 

➔ En conséquence, les conditions étaient réunies pour que les projets de zonage 
d’assainissement des cinq communes soient soumis à enquête publique.  

 

4.4 Publicité de l’enquête publique 
 

L’avis d’enquête publique (annexe n°4) a fait l’objet d’un affichage quinze jours au moins avant 
l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci, à l’entrée du siège du SIARCE 
(siège de l’enquête publique) dès le 20 octobre 2021, ainsi que sur les panneaux d’affichage 
des mairies de Boigneville, Buno-Bonnevaux, Gironville-sur-Essonne, Maisse et Prunay-sur-
Essonne (exemple d’affichage en annexe n°5), respectivement dès le 20, 22, 23, 22 et 23 
octobre 2021. 

Des certificats d’affichage ont été visés par chacun des maires entre le 8 et le 26 décembre 
2021, ainsi que par le Président du SIARCE le 4 janvier 2022 (annexe n°6). 

Conformément aux exigences de publicité, un encart mentionnant l’avis d’enquête a été rédigé 
pour être inséré dans le journal « Le Républicain » du 21 octobre 2021 et dans le journal « Le 
Parisien » du 23 octobre 2021, dates respectant le délai des 15 jours au moins avant l’ouverture 
de l’enquête. 
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Une seconde insertion dans ces mêmes journaux a également été réalisée le 11 novembre 
2021 pour « Le Républicain » et le 12 novembre 2021 pour « Le Parisien » conformément à la 
réglementation stipulant une publication dans deux journaux dans les huit premiers jours 
d’enquête.  Ces premières et secondes insertions figurent en annexe n°7. 

Il est également à signaler : 
- Pour le siège du SIARCE, une information sur sa page Facebook et la mise en ligne des 

pièces du dossier d’enquête sur le site internet https://www.siarce.fr/-enquete-publique-de-
la-moyenne-vallee-de-l-essonne du 4 octobre 2021 au 4 janvier 2022 ; 

- Pour l’ensemble des mairies, une information relative à l’enquête publique sur leur site 
internet et pour 4 d’entre elles un affichage de communication à l’accueil de la mairie ; 

- Pour la mairie de Maisse, une information complémentaire sur deux panneaux lumineux du 
28 octobre au 8 décembre 2021 inclus. 

 

5 Déroulement de l’enquête publique 

L’enquête publique relative au zonage d’assainissement des eaux usées de cinq communes de 
la Moyenne Vallée de l’Essonne (Boigneville, Buno-Bonnevaux, Gironville-sur-Essonne, Maisse 
et Prunay-sur-Essonne) ainsi que des eaux pluviales de deux d’entre elles (Gironville-sur-
Essonne et Maisse) s’est déroulée de manière très satisfaisante du lundi 8 novembre 9h00 au 
mercredi 8 décembre 2021 17h00.  

Six lieux d’enquête ont été définis : 

- Le siège du SIARCE (Syndicat Intercommunal d’Aménagement, de Rivières et du Cycle de 
l’Eau) à Corbeil-Essonnes, qui exerce notamment la compétence assainissement pour les 
communes concernées et dont le Président a prescrit par arrêté n°286-21-53 du 13 octobre 
2021 la présente enquête publique ; 

- Les cinq communes concernées de la Moyenne Vallée de l’Essonne.  

Pour chacun de ces lieux, sur demande à l’accueil, il était mis à la disposition du public 
l’ensemble du dossier ainsi qu’un registre papier. Le dossier consultable dans une pièce de 
chaque mairie comportait les documents cités au paragraphe 3. 

Les différentes pièces du dossier d’enquête étaient également tenues à la disposition du public 
au SIARCE à Corbeil-Essonnes aux jours et horaires habituels d’ouverture au public.  

Par ailleurs, toute personne du public pouvait consulter le dossier d’enquête publique sur le site 
internet du SIARCE à l’adresse suivante : https://www.siarce.fr/-enquete-publique-de-la-
moyenne-vallee-de-l-essonne. 

Le public avait différentes possibilités de remonter ses observations, commentaires, remarques 
et propositions : 
- Par consignation sur les registres mis à disposition dans chacune des mairies en même 

temps que le dossier d’enquête publique ; 
- Par voie postale à l’adresse suivante : M. le commissaire enquêteur/Zonages 

d’assainissement MVE/SIARCE 58-60 rue Fernand Laguide – 91100 CORBEIL-
ESSONNES ; 

- Par courrier électronique : za-mve@siarce.fr ; 
- Sur les réseaux sociaux - SIARCE.  

La salle du conseil a été mise à ma disposition pour chacune des 5 permanences tenues. Cette 
grande salle permettait aux personnes du public de consulter facilement le dossier d’enquête 

https://www.siarce.fr/-enquete-publique-de-la-moyenne-vallee-de-l-essonne
https://www.siarce.fr/-enquete-publique-de-la-moyenne-vallee-de-l-essonne
https://www.siarce.fr/-enquete-publique-de-la-moyenne-vallee-de-l-essonne-
https://www.siarce.fr/-enquete-publique-de-la-moyenne-vallee-de-l-essonne-
mailto:za-mve@siarce.fr
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et les plans au format A0 et de pouvoir s’entretenir librement avec le commissaire enquêteur, 
dans le respect des gestes barrières en vigueur. 

Les 5 permanences ont eu lieu les jours suivants : 
- Mardi 16 novembre 2021 de 15h00 à 18h00 à la mairie de Maisse ; 
- Samedi 20 novembre 2021 de 09h00 à 12h00 à la mairie de Prunay-sur-Essonne ; 
- Vendredi 26 novembre 2021 de 09h00 à 12h00 à la mairie de Boigneville ; 
- Jeudi 2 décembre 2021 de 14h00 à 17h00 à la mairie de Gironville-sur-Essonne ; 
- Mercredi 8 décembre 2021 de 09h00 à 12h00 à la mairie de Buno-Bonnevaux. 

Malgré toutes ces dispositions mises en œuvre, le public ne s’est pas manifesté au cours de 
cette enquête publique. Seul le Maire de Buno-Bonnevaux a rédigé une requête sur le registre 
de sa mairie le dernier jour d’enquête. Il peut également être signalé, d’après les informations 
communiquées par un Maire, qu’une personne du public est venue consulter le dossier 
d’enquête sans manifester la nécessité de rédiger un commentaire sur le registre. 

Un procès-verbal de synthèse (1ère page en annexe n°8) a été rédigé par mes soins. Outre 
l’observation du maire de Buno-Bonnevaux, ce PV de 47 pages comportait mes commentaires 
sur les documents de zonage d’assainissement et les différentes remarques émanant des 
discussions avec les Maires et leurs adjoints. Le 13 décembre 2021, je l’ai entièrement 
commenté durant une heure et demie et ai remis une version WORD à Madame Victoire 
HERBLOT, Ingénieur Eau et Assainissement à la Direction de l’Assainissement du SIARCE.  
 
Le 27 décembre 2021, Madame HERBLOT m’a transmis par mail le PV de synthèse 
accompagné des réponses du SIARCE. Ce même jour, j’ai fait part à Madame HERBLOT d’une 
position du SIARCE qui ne répondait pas à l’observation rédigée dans le registre de Buno-
Bonnevaux. La réponse a été corrigée le jour même et intégrée dans le document officiel 
transmis en recommandé avec accusé de réception (en annexe 9, la lettre d’envoi datée du 22 
décembre 2021 postée le 28 décembre 2021 après correction). Le 28 décembre, après avoir lu 
plus en détail les autres réponses, j’ai retenu quatre autres réponses qui méritaient selon moi 
une reprise car jugées non satisfaisantes. Après échanges téléphoniques et accord des deux 
parties, un nouveau PV de synthèse accompagné de l’ensemble des réponses (dont les quatre 
nouvelles) du SIARCE m’a été transmis comme convenu par mail le 5 janvier 2022 (en annexe 
10, la seconde lettre d’envoi datée du 4 janvier 2022).  
 
Les réponses faites par le SIARCE ont été intégrées, en italique, dans les chapitres 6 et 7 
suivants, dans leur intégralité et selon la dernière version transmise par mail le 5 janvier 2022.  

6 Analyse des observations du public 

Il est rappelé que six registres papier ont été mis à la disposition du public : l’un à siège du 
SIARCE à Corbeil-Essonnes et un dans chacune des cinq communes concernées par l’enquête 
publique. Par ailleurs, le public pouvait adresser ses remarques par voie postale ou par voie 
électronique au commissaire enquêteur. 

Seul un commentaire a été déposé sur le registre de la mairie de Buno-Bonnevaux. Rédigé le 
8 décembre 2021, il émane du Maire de la commune, Monsieur Bernardin COUDORO : 
 
« Compte tenu de la densification de l’habitat et de la population du hameau de Chantambre 
sur les 15 dernières années, pourriez-vous intégrer ce secteur dans le zonage 
d’assainissement ? Par ailleurs, de nouvelles constructions sont en cours.  
Le hameau étant en partie en zone humide, il mérite une attention particulière. 
Je remercie par avance le SIARCE et tous les partenaires de ce projet ».  
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Position du SIARCE : Le SDA prévoit une extension sur une partie du hameau de Chantambre 
(secteur Moulin/Collerette). Ce secteur pourra être intégré au zonage d’assainissement collectif 
des eaux usées après re-vérification avec notre bureau d’études. Le reste du hameau de 
Chantambre restera en ANC, car il n’y a pas de travaux d’extension retenus au SDA. 

Avis du commissaire enquêteur : Le secteur 1 (actuellement 19 habitations) retenu par le 
SIARCE pour passer en assainissement collectif ne pourra intégrer le document de zonage 
d’assainissement des eaux usées qu’une fois les travaux réalisés (actuellement prévu dans le 
SDA et le document de zonage d’assainissement des eaux usées de la commune).  
Comme indiqué dans le SDA, les 11 habitations du secteur 2 jouxtant le secteur 1 et les 10 
habitations du secteur 3 situé plus au sud resteront en ANC mais les 13 installations non 
conformes de ces deux secteurs seront mises en conformité.  
Comme également indiqué dans le SDA, les travaux retenus par le SIARCE permettront de 
bénéficier d’un retour d’expérience sur le fonctionnement de l’assainissement collectif sur cette 
zone, laissant ouverte la possibilité d’étendre par la suite la zone en assainissement collectif du 
hameau de Chantambre.   
 

7 Observations et questions du commissaire enquêteur 
 
Mes observations émanant de la lecture du SDA et des notices de zonage 
d’assainissement sont présentées ci-après. Elles incluent également les remarques des Maires 
partagées au cours de nos réunions des 3 et 5 novembre 2021 en présence de Madame 
HERBLOT du SIARCE (voir paragraphe 4.2). 
 
Volontairement, il a été pris le parti de les décliner par commune, quitte à être répétitif pour 
certaines remarques génériques, afin que chaque Maire retrouve facilement les commentaires 
relatifs à la notice de zonage d’assainissement de sa commune. Certaines remarques sont de 
pure forme ou concernent des corrections à apporter aux documents. D’autres concernent des 
écarts entre la situation actuelle et la situation décrite en raison du temps écoulé (plus de 5 ans) 
entre le démarrage de l’élaboration du schéma directeur d’assainissement (début 2016) et la 
validation des notices de zonage (juin 2021).   
 
 

7.1 Concernant le document « Proposition de zonage d’assainissement des 
eaux usées de la commune de Boigneville » 

 

- Les données démographiques s’arrêtent en 2012 alors que le document a été créé en mars 
2019 et mis à jour en juin 2021. Il serait bien de présenter l’évolution de la population 
jusqu’en 2020 (paragraphe 2.3.1). Cette modification aura une incidence sur le paragraphe 
2.3.3.1. 

Position du SIARCE : Le SIARCE demandera à son bureau d’études de présenter 
l’évolution de la population jusqu’en 2020 avec la mise à jour du paragraphe 2.3.3.1. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- Au paragraphe 2.4.1, il est mentionné que l’institut Arvalis emploie 232 salariés. D’après 
les renseignements communiqués par Monsieur Jean-Claude DAMPIERRE, 1er adjoint au 
maire, et recueillis auprès d’Arvalis, le nombre de permanents serait d’environ 150. En 
ajoutant tous les stagiaires, ce nombre pourrait atteindre entre 180 et 190 personnes.  

Position du SIARCE : Le nombre d’emplois sur le site ARVALIS sera rectifié dans la notice. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
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- Concernant l’hydrogéologie du secteur (paragraphe 2.5.2), il est indiqué que la nappe de 
l’Oligocène se situe à environ 65 m de profondeur. Pour la nappe des calcaires de 
Champigny qui alimente la commune de Maisse, il n’est pas mentionné, pour information, 
sa profondeur moyenne. 

Position du SIARCE : La profondeur à laquelle se situe la nappe des calcaires de 
Champigny sera indiquée dans la notice. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- Le paragraphe 2.8.3 fait référence aux « installations en assainissement collectif » alors 
qu’il s’agit en fait des « installations en assainissement non collectif ».  

Position du SIARCE : La mention sur l’assainissement collectif sera rectifiée pour 
mentionner que ce sont les installations en assainissement non collectif. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- Le paragraphe 3.1.2.2.1 indique que « le déversement d’eaux usées industrielles doit être 
défini par une convention spéciale de déversement passée entre le service assainissement 
et l’établissement industriel ». Il n’est cependant pas indiqué dans le document si des 
établissements industriels sont concernés à Boigneville. 

Position du SIARCE : La notice précisera les industriels concernés ou non par une 
convention spéciale de déversement. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- Le plan de zonage d’assainissement des eaux usées a été réalisé d’après les relevés 
cadastraux de 2015. Il serait bien de le mettre à jour sur la base des plans cadastraux de 
2020.  

Position du SIARCE : Une mise à jour des plans de zonage sera réalisée à partir des plans 
cadastraux 2020. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- Le site d’Arvalis et une habitation située au nord-est de la commune au 32 bis rue Saint-
Val sont raccordés au réseau d’assainissement collectif et ne sont donc pas en ANC.  

Position du SIARCE : Le site sera mis en assainissement collectif sous vérification qu’un 
réseau de collecte est bien existant entre le réseau d’assainissement en aval et le site 
ARVALIS. 

Avis du commissaire enquêteur : Contacté par mes soins le 5 janvier 2022, l’Institut du 
Végétal ARVALIS confirme que son site de Boigneville est bien raccordé au réseau 
d’assainissement collectif. Il faudra également que le SIARCE vérifie l’habitation rue Saint-
Val et l’intègre dans la zone d’assainissement collectif après confirmation de son 
raccordement au réseau AC. 

 

- Une habitation au nord-est de la commune, route de Roijou, au lieu-dit les petits Près, 
n’apparaît pas sur le plan de zonage. Elle serait en ANC. 

Position du SIARCE : Cette habitation sera rajoutée dès l’intégration des plans cadastraux 
de 2020 qui mentionneront cette habitation. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- Il serait bien d’intégrer au document de zonage un plan des zones comportant des 
habitations en ANC, à savoir le hameau de Prinvaux au sud-ouest ainsi que les hameaux 
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d’Argeville et de Touvaux au sud-est Ce plan intègrera également au sud-sud-est du bourg 
le site de l’Institut du Végétal Arvalis (rappel : ce plan était disponible en mairie dès le 
démarrage de l’enquête publique). 

Position du SIARCE : Les zones comportant des ANC seront réintégrées dans le zonage. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- L’échelle indiquée sur les plans est identique (échelle 1/6000), qu’elle concerne les plans 

aux formats A4, A3 ou A0. Au lieu de mentionner une échelle au 1/6000, il pourrait être 

inséré dans le plan une échelle linéaire qui supporte les réductions des plans dessinés en 

bureau d’études.  
 

Position du SIARCE : Une échelle linéaire adaptée sera réalisée sur les plans de format 
A4, A3 ou A0. 

Avis du commissaire enquêteur :  OK 

  

7.2 Concernant le document « Proposition de zonage d’assainissement des 
eaux usées de la commune de Buno-Bonnevaux »  

 

- Les données démographiques (paragraphe 2.3) s’arrêtent en 2013 alors que le document 
a été créé en mars 2019 et mis à jour en juin 2021. Il serait bien que la figure 2 du 
paragraphe 2.3.1 décrive l’évolution de la population jusqu’en 2020. Cette mise à jour 
pourra avoir une incidence du paragraphe 2.3.3 présentant la tendance d’évolution 
démographique jusqu’en 2045 de la commune puisque le nombre d’habitants donné par 
l’INSEE pour 2020 évolue à la baisse par rapport à 2013. Il est à signaler, d’après les 
informations données par le Maire de Buno-Bonnevaux, une part non négligeable de 
résidences secondaires sur la commune.  

Position du SIARCE : Le SIARCE demandera à son bureau d’études de présenter 
l’évolution de la population jusqu’en 2020 à la figure 2 du paragraphe 2.3.1 avec une mise 
à jour du paragraphe 2.3.3. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- Au paragraphe 2.3.3, il pourra être précisé que le PLU actuel date de 2007 et qu’il est en 
cours de révision.  

Position du SIARCE Il sera mentionné dans le paragraphe 2.3.3 que le PLU est en cours 
de révision. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- Concernant l’hydrogéologie du secteur (paragraphe 2.5.2), il est indiqué que la nappe de 
l’Oligocène se situe à environ 65 m de profondeur. Pour la nappe des calcaires de 
Champigny qui alimente la commune de Maisse, il n’est pas mentionné, pour information, 
sa profondeur moyenne. 

Position du SIARCE : La profondeur à laquelle se situe la nappe des calcaires de 

Champigny sera indiquée dans la notice. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- Le paragraphe 3.1.2.2.1 indique que « le déversement d’eaux usées industrielles doit être 
défini par une convention spéciale de déversement passée entre le service assainissement 
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et l’établissement industriel ». Il n’est cependant pas indiqué dans le document si des 
établissements industriels sont concernés à Buno-Bonnevaux.  

Position du SIARCE : La notice précisera les industriels concernés ou non par une 
convention spéciale de déversement. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- Le plan de zonage a été réalisé d’après les relevés cadastraux de 2015. Il n’est donc sans 
doute pas le reflet de la situation actuelle. Il serait bien de le mettre si possible à jour sur la 
base des plans cadastraux de 2020. 

Position du SIARCE : Une mise à jour des plans de zonage sera réalisée à partir des plans 
cadastraux 2020. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- Au nord-ouest de la commune, en dessous de la zone de l’étang, comprenant le château, 
la maison du gardien, le corps de chasse et les écuries inhabités et en partie délabrés, trois 
habitations apparaissent en ANC. Or au moins l’une d’entre-elles, celle du milieu, est 
raccordée au réseau d’assainissement collectif. Il pourra être vérifié si ces trois habitations 
sont raccordées ou non au réseau d’assainissement collectif. 

Position du SIARCE : Dans un premier temps, il conviendra de valider cette information 
avec le bureau d’études et de contacter les riverains concernés pour avoir des informations 
sur leur assainissement. Dans un second temps, il conviendra de réaliser une enquête de 
conformités afin de valider les différents propos. 

Avis du commissaire enquêteur : OK même si cette reconnaissance aurait pu être diligentée 
plus tôt (information communiquée par le Maire le 5 novembre 2021). 

 

- Une habitation en périphérie du centre bourg est mentionnée, vraisemblablement à tort, en 
ANC sur le plan alors qu’elle jouxte la zone en assainissement collectif. 

Position du SIARCE : Le SIARCE validera avec son bureau d’études s’il s’agit bien d’une 

zone d’habitation en AC. Si, cela est exact, l’habitation sera identifiée en assainissement 

collectif dans le zonage. 

Avis du commissaire enquêteur : Idem remarque précédente. 

 
 

- Dès le début de l’enquête publique, un plan A0 de la commune intégrant le hameau de 
Chantambre en ANC a été ajouté au plan A0 ne zoomant que la partie de la commune en 
assainissement collectif. L’échelle de ces deux plans est cependant indiquée comme 
identique (1/7500). Il en est de même lorsque le plan est réduit au format A3 ou A4. Au lieu 
de mentionner une échelle au 1/6000, il pourrait être inséré dans le plan une échelle linéaire 
qui supporte les réductions des plans dessinés en bureau d’études. 

Position du SIARCE : Une échelle linéaire adaptée sera réalisée sur les plans de format 
A4, A3 ou A0. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 
 

- Le document de zonage d’assainissement pourrait intégrer à la fois le plan de la commune, 
le plan zoomé sur la zone d’assainissement collectif et le plan zoomé sur le hameau de 
Chantambre en ANC. 
 

Position du SIARCE : Nous intégrerons les trois plans de zonage des différentes parties de 
la commune afin d’obtenir des plans plus lisibles.  
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Avis du commissaire enquêteur : OK 
   
 

7.3 Concernant le document « Proposition de zonage d’assainissement des 
eaux usées et des eaux pluviales de la commune de Gironville-sur-
Essonne » 

 
- Le titre du paragraphe 2.6 « Dispositions quant au zonage d’assainissement » pourrait être 

complété par « des eaux pluviales » puisque ce paragraphe concerne exclusivement les 
eaux pluviales. 

Position du SIARCE : La mention « des eaux pluviales » sera complétée dans le titre du 
paragraphe 2.6. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 
 
 

- Les données démographiques (paragraphe 2.7) s’arrêtent en 2013 alors que le document 
a été créé en mars 2019 et mis à jour en juin 2021. Il serait bien de présenter l’évolution de 
la population jusqu’en 2020. 

Position du SIARCE : Il sera demandé au bureau d’études de présenter l’évolution de la 
population jusqu’en 2020 au paragraphe 2.7. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 
 

- Concernant l’hydrogéologie du secteur (paragraphe 2.9.2), il est indiqué que la nappe de 
l’Oligocène se situe à environ 65 m de profondeur. Pour la nappe des calcaires de 
Champigny qui alimente la commune de Maisse, il n’est pas indiqué, pour information, sa 
profondeur moyenne. 

Position du SIARCE : La profondeur à laquelle se situe la nappe des calcaires de 
Champigny sera indiquée dans la notice. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

 

- Le paragraphe 2.12.3, fait référence aux « installations en assainissement collectif » alors 
qu’il s’agit en fait des « installations en assainissement non collectif ».  

Position du SIARCE : La mention sur l’assainissement collectif sera rectifiée pour 
mentionner que ce sont des installations en assainissement non collectif. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 
 

- Le paragraphe 3.1.2.2.1 indique que « le déversement d’eaux usées industrielles doit être 
défini par une convention spéciale de déversement passée entre le service assainissement 
et l’établissement industriel ». Il n’est cependant pas indiqué dans le document si des 
établissements industriels sont concernés à Gironville-sur-Essonne. 

Position du SIARCE : La notice précisera les industriels concernés ou non par une 
convention spéciale de déversement. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

- Les plans de zonage ont été réalisés d’après les relevés cadastraux de 2015. Ils ne sont 
donc sans doute pas le reflet de la situation actuelle. Par exemple, il manque une habitation 
dans le centre bourg, impasse de la mairie, alors qu’elle apparaît bien sur le plan cadastral 
en vigueur. Il faudra vérifier si cette habitation est en assainissement collectif ou non. 
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Position du SIARCE : Une mise à jour des plans de zonage sera réalisée à partir des plans 
cadastraux 2020. Dès lors que cette habitation sera repérée dans le nouveau cadastre, elle 
sera rajoutée et précisée en assainissement collectif ou non.  

Avis du commissaire enquêteur : OK 

- Une autre maison, située entre les deux bras de l’Essonne, construite il y a une 
cinquantaine d’années et régularisée sur le cadastre, n’apparaît pas sur les plans de 
zonage. Elle serait en ANC. 

Position du SIARCE : Une mise à jour des plans de zonage sera réalisée à partir des plans 
cadastraux 2020. Cette maison sera identifiée en conséquence et déterminée en collectif 
ou non collectif. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

 
- Les plans de zonage des eaux usées et des eaux pluviales ne sont pas à la même échelle 

alors qu’ils comportent la même échelle 1/6500. Les réductions aux formats A3 et A4 
comportent également cette même échelle. Au lieu de mentionner une échelle au 1/6500, 
il pourrait être inséré dans les plans une échelle linéaire qui supporte les réductions des 
plans dessinés en bureau d’études. 

Position du SIARCE : Une échelle linéaire adaptée sera réalisée sur les plans de format 
A4, A3 ou A0. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

- Le zonage des eaux pluviales ne comporte pas une extension de canalisation (collecteur 

gravitaire) suivie d’un fossé se déversant dans le bras ouest de l’Essonne (travaux récents). 

Position du SIARCE : En fonction des travaux récemment réalisés, il sera rajouté le 
collecteur gravitaire manquant. Les fossés ne sont pas à identifier sur le plan de zonage. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

- Il est difficile de comptabiliser les habitations en ANC en raison de nombreuses 
« constructions » (anciens poulaillers, cahutes, cabanons, annexes…) non raccordées au 
réseau d’eau potable et ne produisant pas d’eaux usées. Il pourrait être envisagé dans le 
futur de mentionner ces « constructions » avec un code couleur spécifique. Cette 
suggestion serait alors également mise en œuvre pour les zonages des autres communes 
concernées. 

Position du SIARCE : Cette proposition sera discutée et étudiée à l’avenir. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

   
 

7.4 Concernant le document « Proposition de zonage d’assainissement des 
eaux usées et des eaux pluviales de la commune de Maisse » 

 

- Le titre du paragraphe 2.6 « Dispositions quant au zonage d’assainissement » pourrait être 
complété par « des eaux pluviales » puisque ce paragraphe concerne exclusivement les 
eaux pluviales. 

Position du SIARCE : La mention « des eaux pluviales » sera complétée dans le titre du 
paragraphe 2.6. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
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- Les données démographiques s’arrêtent en 2013 alors que le document a été créé en mars 
2019 et mis à jour en juin 2021. Il serait bien de présenter l’évolution de la population 
jusqu’en 2020 (paragraphe 2.7.1). 

Position du SIARCE : Il sera demandé au bureau d’études de présenter l’évolution de la 
population jusqu’en 2020 au paragraphe 2.7.1. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- Le paragraphe 2.7.3 indique que d’après le PLU approuvé en 2013 « la commune de 
Maisse prévoyait en 2017 un programme d’aménagement d’environ 30 logements et en 
2017-2019 deux-trois programmes d’environ 120 logements ». Il n’est cependant pas 
indiqué si à la date de mise à jour du document (juin 2021) ces programmes ont vu le jour.  

Position du SIARCE : Dans le cas où des programmes de logements auraient vu le jour, ils 
seront précisés dans la notice. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- Il est fait état, toujours dans ce paragraphe, du site Cofor (Entrepose Drilling) qui « devrait 
connaître une fin proche, ce qui pourrait classer cette zone en zone habitable d’environ 8 
ha environ ». Or cette entreprise est devenue Arverne Drilling en 2020 et il ne semble plus 
question d’une fermeture du site de Maisse. Le SIARCE pourra revoir l’information donnée 
sur ce site industriel dans son document de zonage.  

Position du SIARCE : Au vu de l’existence du nouveau site Arverne Drilling, l’information 
concernant la fermeture définitive du site est prise en considération et sera modifiée. Il sera 
également indiqué que l’entreprise Arverne Drilling remplace l’ancien site Cofor (Entrepose 
Drilling). 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

  

- La figure 4 « Localisation des zones à urbaniser sur la commune de Maisse » dispose d’une 
échelle erronée (0-25-50 km) qui laisse à penser que l’extension d’ouest en est de la 
commune est de 150 km (erreur vraisemblable d’un facteur 50). C’est par ailleurs la seule 
carte disposant d’une échelle linéaire. Certaines autres cartes comportent une échelle au 
1/XXXX mais en raison de la réduction des plans insérés, on ne peut pas remonter à 
l’échelle réelle.  

Position du SIARCE : Une échelle adaptée sera proposée à la figure 4. Par ailleurs, une 
échelle linéaire adaptée sera également proposée sur les autres cartes. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 
 

- Concernant l’hydrogéologie du secteur (paragraphe 2.9.2), il est indiqué que la nappe de 
l’Oligocène se situe à environ 65 m de profondeur. Pour la nappe des calcaires de 
Champigny qui alimente Maisse, il n’est pas indiqué, pour information, sa profondeur 
moyenne. 

Position du SIARCE : La profondeur à laquelle se situe la nappe des calcaires de 
Champigny sera indiquée dans la notice. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- Il est donné dans le tableau 6 du paragraphe 2.11.2.3 les charges brutes de pollution 
organique à partir desquelles un ouvrage est soumis à déclaration ou à autorisation. Il est 
ensuite indiqué les deux ouvrages concernés mais il n’est pas indiqué s’ils sont soumis à 
déclaration ou à autorisation. Le paragraphe 2.11.4 consacré à la station d’épuration de 
Maisse indique la charge nominale en DBO5 (420 kg/j) sans qu’il soit mentionné que la 
station constitue un ouvrage soumis à déclaration (> 12 kg/j mais < 600 kg/j). On ne dispose 
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par ailleurs pas d’information sur le trop plein du poste de refoulement Tramerolles qui serait 
a priori soumis à déclaration : qu’a-t-il de particulier par rapport aux autres postes de 
refoulement ?  

Position du SIARCE : Concernant le poste de refoulement de Tramerolles rien n’indique 
que ce poste doit être soumis à autorisation ou déclaration. Par ailleurs, il est indiqué qu’il 
possède un trop plein. Cette donnée sera à supprimer car le poste ne possède pas de trop 
plein connu. Par ailleurs, il sera précisé dans les paragraphes 2.11.2.3 et 2.11.4 que la 
STEP est soumise à déclaration. 

Avis du commissaire enquêteur : OK.  

 

- Les paragraphes 2.12.3 et 3.2 évoquant l’extension du réseau EU collectif dans le secteur 
du Château indiquent un montant des travaux de 246 500 €HT. Or la phase 3 du Schéma 
Directeur d’Assainissement mentionne un montant de 170 000 €HT (le montant de 246 500 
€HT correspond au montant des travaux en ANC du hameau de Prinvaux à Boigneville). 

Position du SIARCE : Une incohérence existe bien entre les montants de la notice de 
zonage et le montant indiqué dans la phase 3 du SDA. L’erreur est prise en compte et sera 
reprise et rectifiée par le bureau d’études. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 

 

- Le paragraphe 3.1.2.2.1 indique que « le déversement d’eaux usées industrielles doit être 
défini par une convention spéciale de déversement passée entre le service assainissement 
et l’établissement industriel ». Il n’est cependant pas indiqué dans le document si des 
établissements industriels sont concernés à Maisse. Par exemple, le site d’Arverne Drilling 
l’est-il ?  

Position du SIARCE : La notice précisera si des industriels comme le site d’Arverne Drilling, 
sont concernés ou non par une convention spéciale de déversement. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

 
- En ce qui concerne le zonage des eaux pluviales, il est indiqué au paragraphe 4.5.1 relatif 

aux compensations des imperméabilisations nouvelles que le rejet des eaux de 
ruissellement se fera « en dernier recours dans le réseau d’eaux pluviales suivant un débit 
de fuite maximum fixé à 1 L/s/ha pour une période de retour décennale au minimum ». Je 
note que le SIARCE est plus ambitieux que le SDRIF qui propose qu’on vise un débit de 
fuite gravitaire limité à 2 L/s/ha pour une pluie décennale, ce qui est tout à fait à l’honneur 
du SIARCE. Cependant, après la phrase entre guillemets mentionnée juste avant, il est 
écrit : « Toutefois, le débit de fuite minimum toléré est fixé à 3 L/s ». Je suppose qu’il s’agit 
d’un débit de fuite maximal et que l’unité est bien L/s/ha. Si c’est le cas, ce débit de fuite 
maximal de 3 L/s/ha est-il alors toléré pour une pluie décennale ? Le SIARCE souhaitait-il 
que cette tolérance soit inscrite dans le zonage d’assainissement ? On peut en effet se 
poser la question puisque cette tolérance n’existe pas dans la proposition de zonage 
d’assainissement des eaux pluviales de Gironville-sur-Essonne. 

Position du SIARCE : Le bureau d’études indiquera la nécessité de cette phrase. Cette 

tolérance ne sera pas inscrite dans le zonage d’assainissement. En effet, le débit toléré par 

le règlement de service du SIARCE est fixé à 1 L/s/ha pour une période de retour 

décennale. 

Avis du commissaire enquêteur : OK, étant entendu que c’est le SIARCE qui décide.  

 

- Les plans de zonage ont été réalisés d’après les relevés cadastraux de 2015. Ils ne sont 
donc pas le reflet de la situation actuelle. Il serait bien de le mettre si possible à jour sur la 
base des plans cadastraux de 2020.  Par exemple, il manque rue de l’Isle Amet une maison 
construite en 2018, en assainissement collectif, qui est absente du plan de zonage alors 
qu’elle apparaît bien sur le plan cadastral en vigueur.  
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Position du SIARCE : Une mise à jour des plans de zonage sera réalisée à partir des plans 
cadastraux 2020. La maison présente sur la rue l’Isle Amet sera mise à jour en 
conséquence en assainissement collectif ou non collectif après investigation. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

 

- Une propriété située dans la forêt au sud-est de la commune, chemin de la Montagne Saint-
Eloi, est également absente des plans de zonage, bien qu’ancienne. Il faudra l’intégrer dans 
les documents officiels.  

Position du SIARCE : Une mise à jour des plans de zonage sera réalisée à partir des plans 
cadastraux 2020 afin d’identifier cette propriété. 

Avis du commissaire enquêteur : Cette propriété serait bien identifiée par satellite. Il s’agira 
donc de faire régulariser sa situation si elle n’apparaît pas sur les plans cadastraux de 2020. 
Cette propriété serait en ANC. 
 

 

- Les deux plans de zonage des eaux usées et des eaux pluviales ne sont pas tout à fait à la 
même échelle. Le plan de zonage des eaux de pluie n’intègre donc pas une propriété à l’est 
de la commune et les vestiaires du stade au sud de la commune. L’échelle indiquée sur les 
plans est identique (échelle 1/7500), qu’elle concerne les plans aux formats A4, A3 ou A0. 
Au lieu de mentionner une échelle au 1/7500, il pourrait être inséré dans les plans une 
échelle linéaire qui supporte les réductions des plans dessinés en bureau d’études. 

Position du SIARCE : Une échelle linéaire adaptée sera rajoutée sur les plans de format 
A4, A3 ou A0. 

Avis du commissaire enquêteur : Ne pas oublier d’intégrer la propriété à l’est de la 
commune et les vestiaires au sud dans le plan de zonage des eaux pluviales (position du 
SIARCE non donnée). 

 

 

- Les trois postes de relevage des eaux usées, situés au centre, à l’est et au sud de la zone 
d’assainissement collectif, n’apparaissent pas sur le plan de zonage d’assainissement des 
eaux usées. 

Position du SIARCE : Ces postes (PREU L’Ile Amet, PREU rue de Rivière et PREU 
Tramerolles) bien existants seront rajoutés dans le zonage d’assainissement par le bureau 
d’études. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

 

- Il manquerait sur le plan de zonage des eaux pluviales une canalisation souterraine d’ouest 
en est reliant l’intersection de la rue de Mespuits et de la rue du Bon Puits à l’Essonne. Il 
en serait de même pour la canalisation souterraine rue de Mespuits qui aurait été prolongée 
à l’ouest.  

Position du SIARCE : Ces deux canalisations souterraines seront rajoutées au zonage 
d’assainissement après vérification de leur existence. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

 

- Selon le Maire de Maisse, le collecteur gravitaire des eaux pluviales le long de la Grande 
Rue et de l’avenue du Général de Gaulle devrait se rejeter dans le bras ouest de l’Essonne 
en aval du pont et non en amont pour éviter des risques éventuels d’inondation.  

Position du SIARCE : Le SIARCE prend en considération cet élément. Cependant, cette 
information nécessite des travaux importants sur le réseau d’eaux pluviales qui ne sont 
actuellement pas mentionnés au SDA. 

Avis du commissaire enquêteur : Un chiffrage des travaux et une analyse coût-bénéfice 
pourraient être entrepris. 
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7.5 Concernant le document « Proposition de zonage d’assainissement des 
eaux usées de la commune de Prunay-sur-Essonne » 

 

- A l’instar des documents de zonage des autres communes, le document concernant 
Prunay-sur-Essonne pourrait comporter un chapitre « Document d’urbanisme et orientation 
du zonage d’assainissement EU » faisant référence au PLU de la commune qui date de 
décembre 2018.  

Position du SIARCE : Il sera mentionné un paragraphe mentionnant le PLU de 2018. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

- Les données démographiques au paragraphe 2.2.1 s’arrêtent en 2013 alors que le 
document a été créé en mars 2019 et mis à jour en juin 2021. Des données INSEE récentes 
pourraient être intégrées.  

Position du SIARCE : Il sera demandé au bureau d’études de présenter les données 
démographiques jusqu’en 2020 au paragraphe 2.2.1. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

- Concernant l’hydrogéologie du secteur (paragraphe 2.4.2), il est indiqué que la nappe de 
l’Oligocène se situe à environ 65 m de profondeur. Pour la nappe des calcaires de 
Champigny qui alimente la commune de Maisse, il n’est pas mentionné, pour information, 
sa profondeur moyenne. 

Position du SIARCE : La profondeur à laquelle se situe la nappe des calcaires de 
Champigny sera indiquée dans la notice. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

- Le paragraphe 2.8.3, fait référence aux « installations en assainissement collectif » alors 
qu’il s’agit en fait des « installations en assainissement non collectif ». 

Position du SIARCE : La mention sur l’assainissement collectif sera rectifiée pour 
mentionner que ce sont des installations en assainissement non collectif. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

- Le paragraphe 3.1.2.2.1 indique que « le déversement d’eaux usées industrielles doit être 
défini par une convention spéciale de déversement passée entre le service assainissement 
et l’établissement industriel ». Il n’est cependant pas indiqué dans le document si des 
établissements industriels sont concernés à Prunay-sur-Essonne. 

Position du SIARCE : La notice précisera si des industriels sont concernés ou non par une 
convention spéciale de déversement. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

- Au nord-ouest de la zone d’assainissement collectif, la propriété en face du hangar, rue 
Bercher, est raccordée au réseau. Elle ne serait donc pas en ANC.  

Position du SIARCE : La propriété sera rajoutée au zonage d’assainissement après 
vérification de son raccordement au réseau d’assainissement collectif. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

- Les plans de zonage ont été réalisés d’après les relevés cadastraux de 2015. Ils ne sont 
donc pas le reflet de la situation actuelle. Ainsi, il manque sur le plan d’assainissement des 
eaux usées, au sud-est de la zone d’assainissement collectif, une maison au 11 bis rue de 

Courcelles qui devrait être la seule de la commune en ANC. L’autre habitation annoncée 
au 11 rue de Courcelles dans le document de proposition de zonage, mais non présente 
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sur le plan de zonage, n’existe plus ; elle a été démolie vers 2016-2017 avec évacuation 
des remblais afin que les marais reprennent leurs droits. Le tableau 7 du paragraphe 2.8.2, 
le paragraphe 3.2 et les plans devront donc être modifiés. 

Position du SIARCE : Une mise à jour des plans de zonage sera réalisée à partir des plans 
cadastraux 2020. Après constatation de la démolition de l’habitation au 11 rue de 
Courcelles, la proposition de zonage sera modifiée ainsi que le tableau 7 du paragraphe 
2.8.2 et le paragraphe 3.2. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

- Il manque également sur le plan deux ou trois pompes de refoulement. 

Position du SIARCE : Les pompes de refoulement seront rajoutées sur le plan de zonage 
après vérification. 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
 

- L’échelle indiquée sur les plans de zonage des eaux usées est identique (échelle 1/4000), 

qu’elle concerne les plans au format A4, A3 ou A0. Au lieu de mentionner une échelle au 

1/4000, il pourrait être inséré dans les plans une échelle linéaire qui supporte les réductions 

des plans dessinés en bureau d’études. 
 

Position du SIARCE : Une échelle linéaire adaptée sera réalisée sur les plans de format 
A4, A3 ou A0. 
 

Avis du commissaire enquêteur : OK 
   

 

7.6 Concernant la date de mise à jour envisagée des documents relatifs aux 
zonages d’assainissement 

 
Le SIARCE, entité responsable des zonages d’assainissement des eaux usées des communes 
de Boigneville, Buno-Bonnevaux, Gironville-sur-Essonne, Maisse et Prunay-sur-Essonne ainsi 
que des eaux pluviales des communes de Gironville-sur-Essonne et Maisse, peut-il proposer le 
planning envisagé pour la mise à jour des documents de zonage et pour le passage en 
délibération du bureau syndical ?    

Position du SIARCE : Les éléments nécessitant une modification seront traités par notre bureau 
d’études entre janvier et février 2022 pour un passage à notre bureau syndical courant mars-
avril 2022. 

Avis du commissaire enquêteur : Ce planning est cohérent. La date de mars-avril 2022 retenue 
pour un passage devant le bureau syndical permet de faire paraître des zonages 
d’assainissement améliorés et actualisés environ trois mois après diffusion du rapport et des 
conclusions et avis motivés relatifs à cette enquête publique. Ce délai est très correct. 
 

8 Synthèse des différentes observations 
 

Le dénombrement des 56 observations émises est le suivant : 
- Commune de Boigneville : 10 observations ; 
- Commune de Buno-Bonnevaux : 10 observations (dont 1 inscrite sur le registre) ; 
- Commune de Gironville-sur-Essonne : 10 observations ; 
- Commune de Maisse : 16 observations ; 
- Commune de Prunay-sur-Essonne : 9 observations ; 
- Concernant la date de mise à jour envisagée des notices de zonage d’assainissement des 

eaux : 1 observation. 
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Certaines remarques étant génériques car s’appliquant à plusieurs notices, en ne les 
comptabilisant qu’une fois, on dénombre alors 38 observations distinctes : 
- 1 provenant d’un registre ; 
- 18 issues des échanges avec les maires et leurs équipes ; 
- 19 émanant de ma lecture attentive des notices de zonage pour chacune des cinq 

communes concernées par cette enquête publique et des différentes phases du schéma 
directeur d’assainissement. 

 
Ces différentes observations listées au paragraphe précédent relèvent essentiellement de 
quatre considérations : 
- Un échelonnement temporel dans la rédaction du schéma directeur d’assainissement 

démarré en 2016 puis des propositions de zonage ayant conduit à un écart entre la situation 
au démarrage de l’étude et la situation actuelle. Cet écart est cependant la preuve que le 
système n’est pas figé mais au contraire évolutif ;  

- Une inclusion, dans les documents de zonage, de plans à la bonne échelle couvrant d’une 
part l’intégralité de la commune et d’autre part les différentes zones d’intérêt (zones en 
assainissement collectif, zones des habitations en ANC, zones nécessitant des mesures à 
prendre pour limiter l’imperméabilisation…) ; 

- Des suggestions d’amélioration des documents ou de corrections ponctuelles (certaines 
indispensables car sujettes à incompréhension), 

- Des demandes particulières de deux Maires. 
 

Ces observations, dans leur grande majorité, ne posaient pas de difficultés particulières pour 
pouvoir être levées rapidement. 
 
 

9 Remise du rapport à l’entité responsable des zonages 
 
Le présent rapport du commissaire enquêteur ainsi que ses conclusions et avis motivés (qui 
font l’objet d’un document séparé) ont été commentés et remis le lundi matin 10 janvier 2022 à 
Madame Hourra BELASKRI, Directrice adjointe de l’Assainissement au SIARCE, avec les six 
registres papier. 
 
Un exemplaire du présent rapport et des conclusions et avis motivés du commissaire enquêteur 
a été transmis ce même jour au Tribunal administratif de Versailles. 
 
 

       Fait à Orsay, le 10 janvier 2022 

  
    Yves BOURLAT 

           Commissaire enquêteur 
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ANNEXE n°1 
 

DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR DU 7 SEPTEMBRE 2021 
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ANNEXE n°2 (1/4) 
 

ARRÊTE DU PRESIDENT DU SIARCE N°286-21-53 DU 13 OCTOBRE 2021 
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ANNEXE n°2 (2/4) 
 

ARRÊTE DU PRESIDENT DU SIARCE N°286-21-53 DU 13 OCTOBRE 2021 
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ANNEXE n°2 (3/4) 
 

ARRÊTE DU PRESIDENT DU SIARCE N°286-21-53 DU 13 OCTOBRE 2021 
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ANNEXE n°2 (4/4) 
 

ARRÊTE DU PRESIDENT DU SIARCE N°286-21-53 DU 13 OCTOBRE 2021 
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ANNEXE n°3 (1/5) 
 

DECISIONS MRAe DE DISPENSE D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
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ANNEXE n°3 (2/5) 
 

DECISIONS MRAe DE DISPENSE D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
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ANNEXE n°3 (3/5) 
 

DECISIONS MRAe DE DISPENSE D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
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ANNEXE n°3 (4/5) 
 

DECISIONS MRAe DE DISPENSE D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
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ANNEXE n°3 (5/5) 
 

DECISIONS MRAe DE DISPENSE D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
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ANNEXE n°4 
 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
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ANNEXE n°5 

 

EXEMPLE D’AFFICHAGE DE L’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

(Mairie de Gironville-sur-Essonne) 
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ANNEXE n°6 (1/7) 
 

CERTIFICATS D’AFFICHAGE DE L’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE  
(SIARCE – Corbeil-Essonnes)  
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ANNEXE n°6 (2/7) 
 

CERTIFICATS D’AFFICHAGE DE L’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE  
(Boigneville 1/2)  
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ANNEXE n°6 (3/7) 
 

CERTIFICATS D’AFFICHAGE DE L’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
(Boigneville 2/2)  

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 



TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE VERSAILLES – DOSSIER n° E21000066 / 78 
Enquête publique SIARCE – Arrêté du Président n° 286-21-53 du 13 octobre 2021  

Zonage d’assainissement sur le territoire de cinq communes de la Moyenne Vallée de l’Essonne 

 
 

  Page 43 sur 55 
 

ANNEXE n°6 (4/7) 
 

CERTIFICATS D’AFFICHAGE DE L’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
(Buno-Bonnevaux)  
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ANNEXE n°6 (5/7) 
 

CERTIFICATS D’AFFICHAGE DE L’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
(Gironville-sur-Essonne)  
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ANNEXE n°6 (6/7) 
 

CERTIFICATS D’AFFICHAGE DE L’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
(Maisse)  
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ANNEXE n°6 (7/7) 
 

CERTIFICATS D’AFFICHAGE DE L’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
(Prunay-sur-Essonne)  
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ANNEXE n°7 (1/6) 
 

INSERTIONS DANS LES JOURNAUX LE PARISIEN ET LE REPUBLICAIN 
(Attestation de parution du Républicain) 

 

 
 



TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE VERSAILLES – DOSSIER n° E21000066 / 78 
Enquête publique SIARCE – Arrêté du Président n° 286-21-53 du 13 octobre 2021  

Zonage d’assainissement sur le territoire de cinq communes de la Moyenne Vallée de l’Essonne 

 
 

  Page 48 sur 55 
 

ANNEXE n°7 (2/6) 
 

INSERTIONS DANS LES JOURNAUX LE PARISIEN ET LE REPUBLICAIN 
(Attestation de parution du Parisien) 
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ANNEXE n°7 (3/6) 
 

INSERTIONS DANS LES JOURNAUX LE PARISIEN ET LE REPUBLICAIN 
(1ère insertion Le Républicain 21 octobre 2021) 
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ANNEXE n°7 (4/6) 
 

INSERTIONS DANS LES JOURNAUX LE PARISIEN ET LE REPUBLICAIN 
(1ère insertion Le Parisien 23 octobre 2021) 
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ANNEXE n°7 (5/6) 
 

INSERTIONS DANS LES JOURNAUX LE PARISIEN ET LE REPUBLICAIN 
(2ème insertion Le Républicain 11 novembre 2021) 
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ANNEXE n°7 (6/6) 
 

INSERTIONS DANS LES JOURNAUX LE PARISIEN ET LE REPUBLICAIN 
(2ème insertion Le Parisien 12 novembre 2021) 
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ANNEXE n°8 

 

PAGE DE GARDE DU PV DE SYNTHESE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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ANNEXE n°9 

 

1er BORDEREAU D’ENVOI DU COURRIER DU MAÎTRE D’OUVRAGE EN 

REPONSE AU PV DE SYNTHESE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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ANNEXE n°10 

 

2e BORDEREAU D’ENVOI DU COURRIER DU MAÎTRE D’OUVRAGE EN 

REPONSE AU PV DE SYNTHESE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

  

 


